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P u r i« ,  t S  m a r s .
AL’ PEUPLE.

A loi, bon et grand peuple, à toi l'honneur de la 
journée ! Ton attitude calme el majestueuse, est la ré­
compense la plus digne de ceux qui ont toujours pen­
sé, toujours senti, toujours marché avec toi.

Il lallail donner une leçon suprême à quelques hom­
mes égarés. Tu l’as fait comme tu sais ie fiiiie.

Il fallait écraser la guerre civile. Tu ne la voulais 
pas ; on te montrant, noble et fort, les petits ont incli­
né leur drapeau. Ils ne le relèveront plus.

La journée du 17 mars 1848 tiendra sa place, dans 
les fastes de l'iiisioire des peuples, au même tili e que 
le 24 février.

Honneur àloi, grand peuple ! Au-ourd’hui lu viens 
de inonlrer à l'Europe ce qu’est la France el ce quelle 
vaut ; indulgente pour les faibles, généreuse envers 
les vaincus, lernble coiitrc rcunenw

Toutefois, ne t'endors pas! Ce n’est pas tout de vain­
cre, il faut assurer la victoire. Elle est à toi ; garde-la 
bien !

Condancc, confiance au gouvernement provisoire! 
Confiance entière en Ledru-Kollin. tribun du peuple!

Il a noblement exprimé le vœu de la révolution. Ne 
l'oublions pas.

L’iieure de la régénération sociale est venue pour 
l’Europe. Peuple Irançais, peuple initiateur, lu ne 
lailliras pas à ton devoir. Vive lu. République !

J. Gih .aigks.

Les actions de la Banque de France ont haussé de 
180 francs. — Paris est illuminé ce soir,

Êtes-vous contents, messieurs les réactionnaires? 
La démonstration de no jour répood-clle-suffisamment 
à vos velléités [anarchiques? IPee, vous nous aviez en­
voyé environ cinq mille gardes nationaux, la plupart 
abusés ; ajourd’hui, au simple appel de quelques ci­
toyens, n’ayact d’autres titres que celui d’hommes du 
peuple, deux cent mille hommes au moios déllleiit, 
cinq heures durant, aux cris raille fois répélés de Vive 
la lirpubtique ! à bas la régence el les carlisus'. Avez-vous 
compris enfin?

GfS jours derniers vous disiez : «Où soûl doue cjs 
milliers de républicains? Quelques centaines de barri- 
erdes, puis, à côté d’eux et contre eux, l’immense ma­
jorité de la nation. Vainqueurs un jour à force d’éner­
gie et de courage, ils pourront être vaincus d-main, 
surtout si nous voulons bien nous appliquer à répandre 
sur la révolution sociale de février le jus de pavot qui 
nous servit si bien en 1830.» Vous triomphiez alors 
dans le for antérieur, vous berciez, vos doux loisirs 
sur Içs oreillers de la régence, dédaigneux assez pour 
ne pas croire qu’il y avait là, tout près de vous, ou 
peuple non disposé â suivre les roules tortueuses. En 
vertu du droit acquis de parler à 30,00U abonnés, il 
TOUS semblait que le monde roulait selon les lois d’en­
grenage do vos mécaniques, et vos phrases, plus ou 
moins académiques, paraissaient afficher celte prélen- 
liou de tout renfermer d.ans votre cerc’e. Vainement 
donnions-nous, dans notre numéro du 14 de ce mois, 
la statistique des hommes valides formant la popula­
tion de Paris, ces chilfres, malgré leur exacliiudc, 
étaient pour vous comme non avenus, et la semence 
féesnde qui, par vos soins, a si bien fertilisé la France 
denuis dix-huit ans, devait nécessairement, selon vous, 
sutlire à tous. Avez-vous enfin trouvé le sens de vos 
belles paioles? Les deux coin mille hommes,au moins, 
défilant aujourd'hui sous vos yeux avec dus visages si 
calmes, ne vous ont-ils pas appris le mol do la llépu- 
blique? Nous étions, disiozjvous naguère, une miiio- 
nlé intime; saurez- ous additionner aujourd'hui?

La monarchie qui vient de tonibor sous le mépris 
av.ait loul modelé à son imago. Le diclionimirc lui- 
Hiôme était changé. Les mots de vertu, d'honneur, de 
courage, de probité, de dévouement, étaient devenus 
ridicules; on les conspuait. Soyez roués et fourbes, 
disait l’un de ces hommes; enrichiisei-vous, proclamait 
un second; soyez sage';, ajoutait un autre, lléchis-ez 
le genou devant nos mignaiiimes alliés, mais devant 
eux seulement. Quant a cctle population turbulcn'e, à 
«4 aimables faubourgs, qui* nous paient 1,500 millions 
annuels afin d’avoir le droit de ne pas mourir de faim, 
n’en tenons compte que pour ce qu’ils valent, le chiiïre 
du budget, rien de plus. S'il se plaignent, la garde 
municipale est là; la garde municipale avec ses car­
touches garnies de cylindres en bois non dégrossi et 
de lambeaux de serge verte.

Que disiez-vous a l’aspect de ces énormités? Moins 
que rieo, car vos phrases, semblables au bruit d’un 
tonneau retentissant parce qu’il est vide, ne con­
cluaient à rien si ce n’esl à l'acceptation du /«it acrem- 
pO'- S’élevait-on contre le vole malhonnête des 25 
militons? Il fallait faire honneur à la signature du roi. 
Fait aeeompil. Voilà comment, à force d’obséquiosité 
couitisaui'squft, on arrivait à so donner un vernis de 
popularité par quelques mots que k s gens probes, mais

peu cLiirvovants, prenaient au sérieux, tandis que, 
d’un autre, cMé, on se maintenait bien en rour par les 
voies. Nous sommes très au courant do ces perfidies 
poluiiiues, nous qui vous suivons attantivement de­
puis vingt ans; c'est pourquoi nous crions aux élcc 
leurs ; Repoussez, repoussez ceshommessans couleur, 
sans principes, sans conviction, sans énergie patrio­
tique. Uepoussez-les, car ils ne songent qu’à eux, à 
leur misérable ambition trop bas placée pour aller au 
delà d’ciix-inémes; repoussez-les, surtout aujourd'hui, 
car en temps de révolution il faut des hommes ayant 
fait leur le.stamcni en entrant dans la carrière, et non 
dos pleutres qui décrient le jour de la bataille après 
vous avoir donné rendez-vous.

Aujourd’hui nous vous avons sauvés de la guerre 
civile : ayez assez de bon sens pour vous en souvenir.

AclCÉ» ofédCleÎ!^.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Goucernemenl provisoire au peuple fian(ais.
Citoyens,

A tous les grands actes de la vie d’un peuple, le gou­
vernement U le devoir de faire entendre sa voix à la 
nation.

Vous allez accomplir le plus grand acte do la vie 
d’un peuple : élire les représentants du pays, faire sor­
tir de vos consciences et de vos suü'rages non plus un 
gouvernement seulement, mais un pouvoir social, 
mais une constitution tout cmiére ! Vous allez orga­
niser la République.

Nous n’avons l'ail, nous, que la proclamer; portés 
d’acclamation au pouvoir pendant l'interrègne du 
peuple, nous n’avons voulu et nous ne voulons d’au­
tre diclalurequo celle de l’absolue nécessité. Si nous 
avions repoussé le poste du péril, nous aurions été des 
lâches. Si nous y rcslion.s une heure de plus que la 
nécessité ne le commande, nous serions des usurpa­
teurs.

Vous seuls êtes forts!
Nous comptons les jours. Nous avons hâte de re­

mettre la République à la nation.
La loi électorale provisoire que nous avons faite est 

la plus large qui, chez aucun peuple de la lerre, ait ja­
mais convoqué le peuple à l’exercice du suprême droit 
de l’homme, sa propre souveraineté.

L’élection appartient à tous sansexception.
A dater de eetle loi il n'y a plus de prolétaires en 

France.
Tout Français en âge viril est citoyen politique. Tout 

citoyen est électeur. Tout électeur est souverain. Le 
di oit est égal et absolu pour tous. Il n’y a pas un ci­
toyen qui puisse dire à l’autre : a Tu es plus souverain 
que moi ! o Contemplez votre puissance, préparez-vous 
à l'exercer, et soyez dignes d'entrer en possession de 
votre règn e !

Le règne du peuple s'appelle République.
Si vous nous demandez quelle République nous en­

tendons par ce mol, et quels principes, quelle politi­
que, quelles vertus nous souhaitons aux républicains 
que VOUE allez élire, nous vous répondi ons : « Regar­
dez le peuple de Paris et de la France depuis la procla- 
matien de la République ! »

Le peuple a combattu avec héroïsme.
Le peuple a triomphé avec humanité.
Le peuple a réprimé l'anarchie dès la première heure !
Le peuple a brisé de lui-même, aussilét après le com­

bat, l’arme de sa juste colère. Il a brûlé l’échafaud. Il 
a proclamé l’abolition de la peine de mort contre ses 
ennemis.

li a respecté la liberté individuelle en ne proscrivant 
personne.
. Il a respecté la conscience dans lu religion, qu'il veut 

libre, mais qu'il veut sans inégalité et sans privilége.
II a respecté la propriété.
Il a poussé lu probité jusqu'à ces désintéressements 

s’ibliraes qui font l'admiration et raltendrisseinenl de 
i'hisloii’c.

Il a choisi, pour lesmellre àsa tête, pai tout les noms 
des hommes les plus lionnêles et les plus fermes qui 
soient tombés sous sa inaiu. Il n’a pas jioussé u« u i  de 
haine ou d’envie contre les fortunes.

Pas un en ('e vengeance coiitro les personnes.
il a fait, en un mot, du nom de peuple le nom du 

courage, de la clémence el de la venu.
Noua ii’avons qu'une seule instruction à vous don­

ner! Inspirez -vous du peuple, imili-z-le! Pensez, sen­
tez, votez, agissez comme lui !

Le Gouvernement provisoire, lui, n'imileia nas les 
gouvernements usurpateurs de la souveraineté ou ppc- 
plc, qui corrompaient les électeurs, et qui achetaient 
à pnx immoral la conscience du pays.

A quoi bon succéder à ces gouveriièmenls, si c'est 
pour leur ressembler! A quoi bon avoir créé et adoré 
la République, si la République doit entrer dès le pre­
mier jour dans les ornières de la royauté abolie? Il 
considère comme un de ses devoirs de répandre sur les 
opéralioub électorales cette lumière qui éclaire les 
consciences sans peser sur elle. Il se borne à neutra­
liser l’influence hostile de l’administration ancienne, 
qui a perverti et dénaturé l’élection.

Le Gouvernement provisoire veut que la conscience 
publique règne! 11 ne s’inquiète pas des vieux partis; 
les vieux partis ont vieilli d’un siècle en trois jours !

La République les convaincra, si elle est sûre et juste 
pour eux. La nécessité est un grand maître. La Répu­
blique, sachcz-le bien, a le bonheur d'être un gouver­
nement do nécessité. La réllexion est pour nous. On ne 
peut pas remonter aux loyautés impossibles; on ne 
veut pas descendre aux anarchies inconnues; on sera 
républicain par raison. Donnez seulement sûrelé, li­
berté, respect à tous. Assurez aux autres rinJépendance 
des suffrages que vous voulez pour vous. Na regardez 
pas quel nom ceux que vous croyez vos ennemis écri­
vent sur leur bulletin, ol soyez sûrs d’avance qu’ils 
écrivent le seul nom qui peut les sauver, c’est-à-dire 
celui d’un républicain capable et probe.

Sûreté, liberté, respect aux consciences de tous les 
citoyens électeurs, voilà l’intention du Gouvernement 
républicain, voilà son devoir, voilà le vôtre! voilà le 
salut du peuple ! Ayez confiance dans le bon sens du 
pays, il aura confiance en vous; donnez-lui la liborlfi, 
et il vous renverra la République.

Citoyens, la France tente en ce moment, au milieu 
de quelques difiicuUés linancièresléguées par la royau­
té, mais sousdes auspices providentiels, la plus grande 
œuvre des temps modernes ; la fondation du gouver­
nement du peuple tout entier, l’organisation de la dé­
mocratie, la république de tous les droits, de tous les 
intérêts,detoules les inlelligenceset de toutes les vertus!

Les circonstances sont propices. La paix est possi­
ble. L’idée nouvelle peut prendre sa place en Europe 
sans aucune perturbation que celle des préjugés qu’on 
avait contre elle. Il n’y a point de colère dans l’âme du 
peuple. Si la royauté lugUive n’a pai emporté avec elle 
tous les ennemis de la République, elle les a laissés 
impuissants; et quoiqu’ils soient investis de lous les 
dreils que la République garantit aux iiiiiioniés, leur 
intérêt et leur prudence nous assurent qu'ils ne vou­
dront pas eux-mêmes troubler lu fondaiion paisible de 
la constitution populaire.

En trois jours, celle œuvre que l’on croyait reléguée 
dans le lointain du temps, s’est accomplie sans qu’une 
goutte de sang ait été versée en France, sans qu’un au­
tre cri que celui de l’admiration ait retenti dans nos dé­
partements et sur nos frontières. Ne lardons pas cefic 
occasion unique dans l’histoire; ü'abdiquons pas la 
plus grandeforce de l’idée nouvelle, la sécurilé qu’elle 
inspire aux citoyens, l’étonoemcnt qu’elle inspire au 
monde.

Encore quelques jours de magnanimité, de dévoue­
ment, de patience, el l’assemblée nationale recevra de 
nos mains la République naissante. De ce jour-là tout 
sera sauvé ! Quand la nation, par les mains de ses re • 
présentants, aura saisi la République, la République 
sera forte el grande comme la naiiou, sainte comme 
Tidée de peuple. Impérissable comme la patrie.

Les membres du ûouvern'ment provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Egalité, Fralernité.

Rapp >rl fait au Gouvernement de la République p ,r U
membre du Gouvernement provisoire, ministre des fi­
nances.

Citoyens,
Vos décrets du 9 mars ont décidé que les diamants 

et le domaine de la couronne seraient vendus au pro­
fit du trésor de la République. Vous avez autorisé, en 
outre, l’aliénation d’une partie dos bois de l’Etat jus­
qu’à concurrence de loo millions.

Bien que ce.s ressources ne soient pas d’une réalisa­
tion immédiate, combinées avec l’.ijournemenl des dé­
penses les plus prochaines, elles devaient suffire à dé­
gager complètement la situation. Elles y auraient suffi 
si la confiance s était plus promptement raffermie.

-Aujouid'hui de plus urgents besoins se naanifeslent. 
Il ne faut pas s’en étonner, il faut y pourvoir.

Les deux grandes nécessités de Ta situation sont : le 
travail, l’armée.

Le travail est suspendu sur ua grand nombre de 
points. Si nous n’y avisons, il le sera partout. De là, 
plusieurs périls. Pour les ouvriers, la misère ; pour 
les chefs d’industrie, la ruine ; pour l’Etat, des trou­
bles inévitables qui achèveraient de tout paralyser, et 
plongeraient dans un abîme de maux un jiujs dont la 
richesse et la puissance ne demandent qu'a grandir.

L’armée ne mérite pas'moins d’occuper votre plus 
sérieuse attention. Avec un égal nombre de trou()Cs. 
la République est plus forte que le gouvernement dé- 
cliu. Gardé par la nation tout entière, le Gouverne­
ment provisoire n’a pas besoin d’être entouré d’un cer­
cle de baïonnettes,i.et si les circonstances venaient à 
l'exiger, il peut porter en ligne au dehors les batail­
lons qui auparavant ne servaient qu’à couvrir la 
royauté. Mais, je puis le dire, car nous avons la certi­
tude ü'v remédier avec une sulfisanle rapidité, de 
même que les finances, l’armée a subi les atteintes de 
cette désorganisation que l’on introduisait systémati­
quement dans tous k s services. Il est urgent de lui 
donner ce qui lui manque. Or, plus celte j-éorgaiiisii- 
lioii sera prompte, plus elle sera dispendieuse.

Les gouvernements que l'histoire nous montre aux 
prises avec les diflicullés contre lesquelles nous lullons 
avaient on général sous la roiiin des ressources immé­
diates et considérables ; d’abord la dette flouante, et 
puis les emprunts.

Après la révolution de luiliet 1830, c’est la dette tlol- 
tame qui paya les premiers frais d'établissement de la 
nouvelle Jvnastie. Dès le commencumeiit de 1H31, «lie

Ayuntamiento de Madrid



s’était élevée de 60 millions, en moyenne, à plus de 
200 million'. Soutenu par les banquiers que la tour­
mente a\-aft laissés debout, le nouveau gouvernement 
pouvait espérer que la voie des emprunts ne lui serait 
pas fermée.

Nous sommes dans une situation dilTérente. Loin que 
la dette flollanle nous puisse apporter le moindre se­
cours, c’est elle qui crée, tous nos embarras flnanciers, 
lesquels, à leur tour, réagissent fatalement sur noire 
situation politique.

Pour les emprunts, nous n’avons voulu, nous n'a­
vons dû faire appel qu’au patriotisme des cHovens. 
Les banquiers sont impuissants. L’emprunt de â.")©'mil­
lions ne se couvre pas. Sans aucun doute, l'Etat retrou­
vera toute la puissance de son crédit; mais il faut pouriH/Ml V 1a n t Aon nain In _cela deux conditions : la première, que la situation po­
litique se raffermisse visiblement; la seconde, que le
trésor public soit complètement dégagé et libre.

Cela étant, je le dis sans détour, parce que, surtout 
en matière de tinances, la première de toutes les habi­
letés, c’est la vérité, le Gouvernement provisoire doit 
demander à l’impôt les ressources dont il a besoin.

De quelle nature sera cet impôt? Créerons-nous 
quelq'm chose de nouveau? Nous bornerons-nous à 
augmenter partiellement, temporairement, les contri­
butions piécédemmentétablies?

J'aurais voulu souraeUro à votre approbation io plan 
d’un impôt sur le revenu. Juste en principe et plus 
juste que tous les autres, pour les raisons qui sont au­
jourd’hui connuesde tout ;e monde,l’impôt du revenu, 
Vinenme-tax, off-'c en outre le mérite d'une perception 
facile. Mais les formalités préalables de l’exécution en­
traînent de trop grandes lenteurs. Trois ou quatre 
mois, tout au moins, seraient indispensables pour la 
confection des rôles. En vous proposant d’en consa­
crer dès aujourd'hui le principe et de le substituer 
dans l’avenir à l’impôt actuel, je pense qn'ü faut y re­
noncer pour le moment.

Restait l’impôt direct. Les rôles do 18^8 sont faits- 
ils sont en cours de recouvrement. Par l'addition dé 
43 centimes au montant des quatre contributions, 
vous pouvez en peu de temps obtenir les ressources 
dont la République a immédiatement besoin.

Certes, i I eût été désirable d'éviter aux propriétaires 
ce supplément de charges; mais, après tout, c’est la 
propriété qui a le moins i  souffrir des ultéralions du 
crédit. D'un autre côté, la récolte a été bonne- la pro­
chaine s'offre sous les plus favorables auspi-es- en 
sorte que la charge sera moins lourde aujourd’hui ’qu’û 
une autre époque. La propriété se souviendra, d’ail­
leurs, qu’elle a aussi contribué en 1831, sous un gou­
vernement dont les prédécesseurs u’avaiont pas épuisé 
toutes les ressources. J’ajoute que lu calme, rétabli par 
le rétablissement du travail, donnera une plus grande 
valeur à toutes les propriétés, et que les propi-iéiairos 
seront ainsi indemnisés de leufs sacrifices.

En conséquence, j'ai l’honneur, citoyens, de sou­
mettre le décret suivant à vos délibérations.

Paris, le 16 mars 1848.
Le membre du GoutememenI provisoire, ministre 

des finances,
Gabniir-Pagès.

teint U  millions de bons du trésor. I
Depuis quelques jours malheureusement cette per- ■ 

specliTC s'est un peu troublée. La confiance qui repa- ! 
raissait s’est encore éloignée. Une inquiétude mal ! 
fondée a momentanément prévalu. Les exemples d’in­
telligent patriüLis'iio donnés par qiipiques hommes 1 
ont trouvé peu d’imitateurs. Tous les bohs échus ont I 
dû être remboursés enéspéces, ot il est à craindre qu’il 1 
nen soit ainsi pour la somme totale de ce qui reste ' 
encore des émissions antérieures à l'établissement de 
la République.

Le danger que vous aviez voulu éloigner subsiste 
donc dans toute son intensité. Je vous propose d'y pa­
rer definitivement en décidant que le ministre des fi­
nances sera aulurité à offriraux porteurs la conversion ; 
de leurs bons en coupons de l’emprunt rrntional, vetile ! 
.> p. 100 au pair, ou leur ajourremeot à six mois du i 
jour de l'échéance. j

 ̂ Si le Geuveriiement provisoire adopte la mesure que ■ 
jai Iboiineiirde lui soumettre, voici quelle scia dé- ' 
soi mais la siuiaiion de la dette flollanle : i

Le 24 février, elle était de 872 millions; par votre  ̂
décret’ «Ile Sera réduite à 447,157,600 t'r., savoir: i 
302,157,000 montant des tonds presque immobilisés 1 

au trésor, tels que les l'uiids des cominu- ' 
nés et des établissements publics, iiivalj- i 
des de la marine, avances des receveurs ' 
généraux, etc., etc. ; plus !

125,000,000 évaluation des sommes exigibles, tant en !
argent qu’en bons du trésor, à qiialie ! 
mois et six mois, sur les caisses d'épar- i 
gne, en vertu du dernier décret. |

447,1.57,000 fr.
■Vous le voyez, citoyens, cette mesure que les hom­

mes les plus compétents s'accordent à réclamer ne 
blessent réellement qu’un très-peiit nombre d’inlérèis 
respectables. Je ne crains point que ceux-là s’en plai­
gnent. La nécessité dossac.ilices est dans tous les es­
prits, dans tous les coeurs. Nous en avons demandé 
aux petits capilalisles qui ahinenteiit les caisses d'é­
pargne; nous en demandons aujourd’hui aux pro­
priétaires, nous en demandons aux industriels et aux 
comme'çanis. S«raii-ii juste dès lors que les plus ri­
ches échappassent à la loi commune? Vous ne le pen­
sez pas : ils ne le voudraient pas.

C’est d’ailleurs un intérêt universel que l’ordre soit 
rétabli dans les finances. Quand, l’état réel du trésor 
étant mis en pleine lumière, on y verra régner un or­
dre solide et durable ; quand vous aurez dominé celle 
crise qui dure en s’aggravant chaque jour depuis plus 
de quatre ans; quand vous aurez amélioré le sort du 
peuple par le développement du travail; quand vous 
aurez donné à tous Jes intérêts, à tous les droits la 
sécurité qui leur estdue, n’en doutez pas, laRépubii- 
que emportera dehautft lutte, par la souveraine puis­
sance de la vérité, la confiance un instant rebelle Dé­
jà la conscience publique fait un juste départ rie la 
responsabilité. A la monarchiô le déshonneur d’une 
banqueroute inévitable, imminente. A la République 
i honneur d’avoir sauvé la Ftnnre ri» fciiD iiAtrio.-.,....

UtCHET.
Le Gouvernement provisoire,
Vu le décret en date de ce jour, qui décide l’imposi- 

tion de iy  centimes additionnels sur le momanldes 
quatre contributions directes;

Considérant que l’uii des premiers devoirs du Gou- 
veruement de la République est de poHw remède aux 
maux qui depuis quaire années désolent rarricüllure 
I industrie et le commerce;

Coiisidéiaot que la plus urgente nécessité de ces trois 
éléments de la richesse publique, c’est le crédit;

Considérant que la plupart des établissements de 
crédit privé sont aujourd’hui paralysés;

(.onsidérant qu’il importe de fournir aux industriels 
le moyen d'assurer la continuationdu travail aux nom­
breux ouvriet-s employés dans les ateliers -

Décrété ;
Art. J", Une somme de soixante millions est mise à 

la disposition du ministre des finances.
Art. 2. Cette somme de soixante millions sera répar­

tie entre les divers comptoirs qui, aux termes et sui­
vant les dispositions de notre décret du 9 mars 1848 
i-oion t successivement formés à Paris et dans les dépar- 
lemenls, dans tous les grands centres agricoles, indus­
triels et commerciaux.

Art. 3. La répartition sera basée sur la nature parli- 
locàiUés ̂  tance proportionnelle des besoins des

Al t. 4. Le membre du Gouvernement provisoire mi- 
déciS* '̂^* dit chargé de l'exécution duprésent

Fait à Paris, en conseil de Gouvernement, le 16 mars
I o4y.

Les membres du Gouvernement provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 
Liberté, Égalité, Fraternité.

DÉCRET.-
Le Gouvernement provisoire.
Considérant que rinlérét de la République exige que 

de puissants secours soionl immédiatement donnés au 
travail, à l'industrie, au commerce ;

Considérant qu'il n’est pas moins nécessaire ni 
moins urgent de réorganiser les forces militaires de la 
République,

Décrète :
Il sera perçu temporairement, et pour i'année 1848 

seulement, quaraiile-cinq centimes du total des rôles 
des quatre conlribufons directes de ladite année 

Les centimes portant sur lu contribution foncière 
seront a la charge du propriétaire seul, nonobstant 
joute siipulaaon contraire dans les baux et conven-

Le montant des centimes temporaires sera immédia­
tement exigible sans qu’il soit besoin de nouveaux 
avertissements aux contribuables.

Les frais de perception de ces mêmes centimes sont 
fixés, par les percepteurs, au qmirl du taux déterminé 
pour les contributioDsordinaires; il ne sera alloué au- 
cuns frais aux receveurs généraux el parlicuHers 

Fait en conseil de Gouvernement, b  16 mars 1848.
Les membrei du Gouvein menl provisoire. 

DEVIIÈME RAPPORT,
Citoyens,

Le décret que vous venez de rendre pourvoit direc- 
t r S  rarmée“^ grandes nécessités de la situation : le

P®® d'accroître les ressources positi- 
VM du trésor, i l faut encore le dégrever des Chartres qui 
pèsent le plus immédiatement sur lui ® "

Je veux parler de la dette flottante.
Les deux chapiiresde celte dette qui gênaient le nias 

qui paralysaient le^trésor au moment où j'ai pris en 
Unanimes de la République,

Se j e f S r l S ? ”
« '̂épargne ont pour- 

besoinsWls des^par- 
ticuliers, aux nécessites douloureuses d'une situation

loyalement acceptée^
Quant aux bons du trésor, je n’avais soumis an

dh-eefe^v'^-^"' ta «'^publique aucun® proposition uitecle. VOICI pourquoi. ^
L’examen à la fois rapide et approfondi des éléments 

alors la situation générale du 
Snio ® rapport financier et politique, m'avaient 
donne 1 assurance que las bonsJu trésor pourraient
être successivement retirés de la circuUii: n î! m v
vait paru que le Gouvernement de la Réoublioue 
ne pouvait manquer d'obtenir, pour un bon uæge l̂es 
men t h i T  r® 'déchu avait s f K
m lfle  quelques-unes des som­mes le plus immédiatement exigibles pourraient être 
reportées sur des époques moins difticiles; et je dois
îén''oea^r.an^ .m’étaient sporlanémeni par-enuob. Dans cette situation, je vous avais nroDosé «t
n^s'iiblrhi'^Ba^’̂  ‘® ‘•es bons^du^irésorne subiidit aucune modification. En effet, deoiiis le
JOUI de 1 installation de la République, nous avons é-

. . . ,------ ........uviiic. «. Kl ncuuuiiuue
i honneur d avoir sauve la France de cette flétrissure 

J’ai l’honneur de soumettre à votre approbation le 
décret suivant :

Le membre du gouvernement provisoire, ministre 
des finances, Gabnier-Pagès.

DÉCRET.

Le Gquvernemenl provisoire.
Considérant que le gouvernement déchu a légué à la 

République une dette flottante, immédiatement ou pro- 
chamoment exigible, et qui, à la date du 24 février 
dernier, ne s’clevail pas à moins de 872 millions;

Considérant que les bons myaux, dont une paitie a 
•déjà été acquittée par le trésor de la République, ligu- 

dans la dette flottante pour une somme de 
•< juu Jr. (l}j

Considérant que ces bons sont en majeure partie l.n•nnrTotA /»amî lîc>Ac ^ ,

Vu les décrets des 27 février et 12mars courant, qui 
ont prononce la riissolulion du conseil général de ta 
bel ne et dü conseil municipal de Paris 

Arrête ;
Le membre du Gouvernement provisoire, maire de 

Pans réglera dérimtivement le budget municipal en 
recettes et en dépenses. ^

Paris, le 16 mars 1848.
Les membres du Gouvernement provisoire,

• V , ,---- • . r. ‘jvvjti oii luaiLUM; t
propriété de capitalisles dool les inléréls ne sont pas 
directement liés à ceux de Tindustrie et du commerces.A. A.x/vwxAi,»iB i.co a uï? 1 ujuusine 61 QU commerce : 

Considérant que cos bons ne seront piis stérilisés 
dans les mains des détenteurs, puisque le# intérêts 
continueiont d être servis à raison de 3 p 100 - 

bur la proposition du ministre des finances.’
Décrite :
A partir du jour de la promulgation du présent dé­

cret et jusqu’à la décision de l’assemblée nationale, les 
détenteurs des boas royaux, créés antérieurement à la 
date du 24 fewier 1848, pourront les échanger contre 
des cimponsde Imprutii nafioitul, rente 5 p. 100 au 
pair. Dans le cas où l'échange ne serait pas accepté 
cos bons seront remboursés par le trésor public, en 
espèces, dans les six mois du jour de leur échéance.

AU. 2. Les bons du trésor émis contre espèces ou en 
renouvellement de bons échus par le département des 
finances, depuis l’élablis'emant delà République, se­
ront de piein dioit remboursés en monnaie légale.

Art. 3. Le membre du Gouvernement provisoire, mi­
nistre des finances, est chargé de rexécution du pré­
sent decret. ^
,„Édit à Paris, en conseil de Gouvernement, le 16 mars 
1o48.

Les m. mbres du Gouverii' menl proeiioi're.
TROISIÈME RAPPORT.

Citoyens,
Vous avez décidé ; 1» que les ressources disponibles 

du trésor seraient augmentées; 2» que les charges nui 
pèseut le plus immédiatement sur les linam-es de la 
République seraient allégées,

Vous avtzpiis cesniesuresdansle but desauvegur-
oer liiidepenJaiice do la République, et de lui fournir 
les moyens de développement quilui manquent.

Recuei 11 dans le pays tout entier, l'argent que vous 
eyez doit retourner au pays, multiplié par une circu­

lation savante et fécondé.
La soullranoe est partout : ii faut que le remède soit 

porté partout.
déiiet sïream"^ soumettre à votre approbation le

Le membre du Gouvernement provisoire 
ministre des finances, ’

Gabkier-Pagès.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire déclare que le décret
qui a eu pour objet de faire rentrer dans la masse gê­
nera le de la garde nationale les anciennes compagnies 

et de voltigeurs n’a été pris qu'anrès 
mûre deliberation, par le Gouvernement tout entier 
et après l’avis de l’état-major.

Le sentiment de l'égalité a motivé cette mesure, qui 
sejuviilie, du reste, par les considérations les plus 
hautes d’ordre public. ^

Accorder à telle ou telle compagnie la faculté de se 
recruter elle-même et de conserver ses anciens cadres 
ce serait 1 accorder à toutes : bientôt les comnaeiifes 
^  recruteraient tantôt par conv«nance personnelle, 
tanlôt^par convenance de service et bientôt peut-être 
par allinite d’opinion; on établirait ainsi un germe 
ü inégalité parmi les citoyens, on aurait plusieurs fa­
milles séparées dans une famille; l'unité et la frater­
nité en souffriraient également.

Le bon sens des citoyens reconnaîtra que le GouTcr- 
nemeiit républicain ne saurait admettre une institu­
tion fondée sur de telles bases.

Le Gouvernement provisoire regrette que cette me­
sure mal eomprise ait excité dans la garde nationale 
des maniH'Slaiions contraires à l'ordre public 

Il rappelle à tous ies citoyens qu’il entend délibérer 
et exercer le pouvoir dans la plénitude de sa libérté • 
toute pression intérieure, d’où qu’elle vienne trou­
vera le Gouvernement provisoire décidé à maintenir 
les resolutibns qu’il a prises et qui lui sont dictées paf 
ses principes, dont il ne déviera pas.

Le Gouvernement provisoire est accessible à toutes 
ies réclamations; ii s’éclaiie des vœux, des lumières 
des citoyens, riont son pouvoir provisoire est l’expres­
sion; il n’a d antre force que ce concours; mais ce 
concours est d’autant plus puissant qu’il est plus cal­
me, et son action, iégnimemeiit influente quand elle 
^  produit sous la forme de conseil, rend la résistance 
du Gouvernement nécessaire quand elle ressemble à 
une menace ou à une force.

Fait â l’hôtel de ville en conseil de Gouvernement 
le 46 mars 1848, ’

Les membres du Gouvernement provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté. Égalité, Fraternité.

MAIRIE DR PARIS.

Le membre du Gouvernement provisoire, maire de 
Pans;

Vu le décret du 15 courant, portant (art. 2) que les 
greiiMiers et les voltigeurs de la garde nationale se­
ront immeuiatcmeet inscrits sur le contrôle de la com- 
pagnie a laquelle ils appartiennent par leur domicile;

Considérant que dès tors i! y a lieu d’augmenter le 
nombre des compagnies dans chaque bataillon, et de 
répartir entre elles, aussi également que possible, le 
nombre des gardes iiatiouaiix ;

Arrête ;
Art. I"-Lescirwnscriptionsaetiiellesdccompagnies, 

dans toutes les légions de la garde nationale de la Sei­
ne,sontanolies.

Art. 2. Dans chaque arrondissement de Paris, il se­
nt procédé par le maire, en conseil de recensement, à 
de nouvelles délimita ions, de manière à former, dans 
chaque bataillon, des unmpagnies d'un.effectif à peu 
près égal ; le nombre de ces compagnies sera de huit 
au plus.

L’arrêté pris par le maire à cet effet sera soumis À 
moD apjirobation et afficlié dans rarrondissement avant 
les élections généi ales.

Art. 3. Les numéros d’ordre des compagnies d’un 
même bataillon seront tirés au sort par des délégués 
de ces compagnies.

Ce tirage aura lieu en séance publique, sous la pré-
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sidencedu maire, qui en dreisera un procès-verbal dont 
■niiip me sera transmise. . ,

i n  4 I-es dispositions des deux articles précédents 
,^n 'applicables à cliacune des communes de la ban- 
ifeue où la garde nationale forme actuellement un ba-

^*'L'arraé'p?is”par le maire pour l'ex-kution de cesar- 
lirles sera soumis à l'approbation du delépé de la 
îa i 'ie  de Paris près l’arrondissemert ; if  me sera 
adre=!sé copie de cet arrêté avant sa publication.

Art 5 Pour chaque bataillon canionnal, le nombre 
des compagnies sera fixé par arrêté du délégué de la
mairie de Paris près l'arrondi.ssement.

Le nombre des compagnies pourra être porté a huit, 
si l'effectif de*; gardes nationaux inscrits dans les di-

'̂ *lfeTa*n ét™'des*dél̂  ̂ près les arroiiaissemenls ru­
raux seront soumis à mon approbation.

mi e X t i o n  de .ces arrêtés, le maire de chaque 
commune fixera, en conseil de recensement, les cir­
conscriptions des diverses corapagnies, de façon à re- 
Dartlr d’une manière à peu prè.s égalé, entre toutes, 
reffeclif des gardes nationaux inscrits 

Les arrêtés des maires seront soumisà 1 approbation 
du délégué près l'arrondissement : ce délégué nous en

‘TeT'numéros d%rdre des compagnies, dans les ba­
taillons cantonaux, seront lixés 
communes, en prenant pour point de départ celle qui
*e tiouve le plus près de Paris.

Les numéros d’ordre attribués, en vertu de cette dis- 
posiiion, par arrêté du délégué près l arrondissement, 
a chacune des communes compo.saiit le bataillon, se­
ront tirés au sort par les délégués des compagnies de

^^CeTirage aura lieu, en séance publique; sous la pré­
sidence du maire, qui en dressera un proces-verbal 
dont copie sera adressée au délégué près 1 arrondisse­
ment, pour m’èire transmise.

Art 6 Les maires des douze arrondissements et les 
délégués de la mairie de Paris près les arrondisse­
ments de Sceaux et de Saint-Denis sont charges, cha­
cun en ce qui le concerne, de l’execution du présent

Fait'à Paris, le 16 mars 1848.
Armahd Mabbast. 

Peur ampliation :
Le eecrélaire général, 

F lotabd .

la société qui t«  sont pas contraires à ceux du 
sent continueront à être observés.

Fait à Paris, le 16 mars 1848. Betbmünt.

pré- Vivi la Ttépubliquel
Barbés, C.ihaigne, Lonchet, Bonnias, 

Pilhes, Sobrier, Thoré, Bianchi, 
Raisao, Mai ..n Bernard, L’Héritier 
de i’Ain, Gran. ueMiü.

RÉPUBI.IQÜË FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le ministre provisoire de l'agriculture et du com- 
tnci'C6

Eu vertu du décret du Gouvernement provisoire, en 
date du 2 mars 1848, dont la teneur suit : « Les a t t i ­
res d’adroinislralion courante, qui. dans l étal actuel 
de la législation, ne pouvaient être reglees quau 
moyen d’ordunnances royales, seront valablement ae- 
cideôs par !b ministre provisoire du deparlement au-
guel ces affaiies ressortissent. » , .

Considérant qu’il est utile de modiher l’organisation 
de la société nationale et centrale d'agriculture ;

Vu le mémoire qui a élé remis, à ce sujet, par le bu­
reau de ladite société, et adoptant les propositions qui 
y sont relatées ;

Arrête ce qui suit ; . . . .Art 1" A dater du jour de la promulgation du pré­
sent arrêté, la société nationale et centrale d’agricul­
ture est constituée en huit sections, comprises dans 
deux divisions principales ; le nombre de ses memhi es 
sera porté de 40 à 52, répartis entre les deux divisions 
et tes huit sections, conformément au tableau suivant : 

!'• dîciïtei»- — Scieacei agricotee, 33 membres.
1'* sect. Grande culture, dix membres.....................10

Cultures spéciales, six membres . . . . . .  b
Arboriculture forestière, cinq membres • . j
Economie des animaux, huit membre-. . - 8
Economie, statistique, législation agrico­

les, six membres.......................................  b
2* division,—Sciences appliquées à l agriculture,

17 membres.
l"sect. Sciences physico-chimiques agricoles, six

membres............................: ■ • • L ' ' ' ^2f _  Histoire naturelle agricole, six m em bres.. 0
3' — Mécanique agricole, irrigations,cinq mem­

bres...................................................................
52

t  —
3* — 
4« —
5* —

Nombre total des membres résidents.
Sur les huit membres composant la section d écono^ 

mie des animanx, trois au moins seront choisis parmi 
les agriculteurs s’occupant eux-mèmes de la produc­
tion du bétail. ,,

Art. 2. La société procédera aux éleciions nouvelles 
en nommant un membre tous les deux mois, et s’ad­
joignant ainsi, en deux ans, les douze membres com­
plétant le nombre total des cinqiiante-deux membres 
qui doivent désormais former la société centrale. Une 
délibération de la société fixera l'ordre dans lequel se 
feront les élections nouvelles.

Durant cet inlervalle de temps, les nominatioos par 
suite de vacances accidentelles auront lieu comme à 
l'ordinaire. ,

Art. 3. Toutes les élections des membres résidents se 
ferout couformément aux dispositions suivantes :

La section présentera deux candidats au moins, sui­
vant un ordre de mérite appuyé par un rapport écrit. 
Chacun des membres de la société aura le droit de 
présenter un autre candidat, après avoir communique 
a bi section l’adjonction qu’il propose, et les litres du 
candidat, spèciaux à la section. La société pourra ad­
mettre ou rejeter l’adjonction proposée.

La présentation et la discussion des titres auront 
lieu en séance société ; l'éleclioii se feradatis la séance 
suivante, sans qu'au préalable la liste ail été réduite à 
deux noms. Mais, sur une convocation spéciale, la 
moitié, plus uo, des membres résidents devront être 
présents pour valider l’élection, qui aura lieu à la ma­
jorité absolue des suffrages.

Art. 4. La société nationale et centrale d’agriculture 
tiendra ses séances ordinaires une fois tous les huit 
jours. Chacune des séances durera deux heures.

Art. 5. To'ia las articles des réglements antérieurs do

Par arrêté du Gouvernement provisoire en date du 
16 mars, ont été nommés : „ , _ ,,
Premier avocat général à la cour d appel d Orléans, M. 

Petit, avocat d’Amiens, on remplacement de M.

Président du tribunal de première instance de Lannion 
(Côtcs-du-Noid , M. Tassel (Hippolyte^ avocat, en 
remplacement de M. Valette, démissioiinaiie; 

Commissaire du Gouvernement près le tribunal de 
première instance de Pont-Audemer (Eure;, M. Mo_i- 
sani, avocat à Pont-Audemer, en remplacement ae 
M. Roger, non acceptant; , , . u i i.

Commissaire du Gouvernement près le tribunal <’e 
première instance de Dunkerque (Nord), M. Caurtm, 
commissaire du Gouvernement près le siège de Lille, 
en remplacement de M. Camescasse.
— Par arrêtés de la même date, ont élé nommés : 

luge de paix du canton de Thorigny, arrondissement 
de Saiiit-LÔ (Main lie), M. Danicaii (Hyaciiilhe), avo­
cat, en remplacement de M. Danican père, admis a
faire valoir ses droits à la retraite, par suite d’uihr- 
miiés; . , ^

Jug# de paix du canton de Saint-Joan-de-Daye, arron­
dissement de Saint-L6 (Manche), M. Leturc, avocat, 
en remplacement de M. Lecocq ;

Juge de paix du canton de Tossy, arrondissement de 
Saiût-LÔ iManehei, M. Lecorps-Dumont, suppléant 
actuel, en remplacement de M. Duval-Duperron ;

pais du canton de Saint-Clair, arrondissement 
de Saint-LÔ (Manche), M. Delscour jeune, ancien 
avoué, en remplacement de M. Bailhache, appelé a 
d’autres fonctions;

Juge de paix du canton de Marigny. arrondissement 
de Saint-LÔ Manche), M. Lebrun (Tliéodore), tnan’C 
de la commune d’Hébécréon, en remplacement de M. 
lleudeline; ,

Juge de paix du canton de Périers, arrondissement de 
Coutances iManche), M. Bailhache, juge de paix du 
canton de Saint-Clair, en remplacement de M. Avril, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits a la 
retraite; ,

Suppléants du juge de paix du canlou de ressy,_ar­
rondissement de Saint-LÔ (Manche), MM. Gohier- 
Lavillière, nalaire, et Voisin iZachane), en rempla- 
ceraom de MM. Lecorps-Dumont, nommé juge de 
paix, et Loyer; . . ,,

Juge de paix du canton de Vinlzenbeim, arrondisse- 
menlde Colmar (liaul-Rhin), M. Darbas,juge de paix 
à Sainte-Marie-aux-Miiu'S. en remplacement de M. 
Dermineur, admis à faire valoir ses droits a la re ­

juge de paix du canton de La Ferlé Saint-Aubin, ar­
rondissement d’Orléans (Loiret), M. Potier (Auguste), 
en remplacement de M. Berlhier-Bardon ;

Juve de paix du canton d’Ouzouer-sur-Loire, arrondis­
sement de Gien (Loirei), M. Pasquier, avocat, en 
remplacement de M. Salais, appelé à d'antres fonc­
tions; . , -

Juge de paix du canton est d'Orléans (Loiret), M. Gas- 
lin (Louis-François), ancien avoué, en remplace­
ment de M. Champignau, non acceptant ;

Juge de paix du caniondeMalesberbes, arrondissement 
de Pitlriviers (Loiret), M. Denis, ancien avoué à Fon­
tainebleau, en remplacement de .M. Vaulard ; 

Sui’pléanis Oiijuge de paix du canton de Malesberbes, 
arrondissement do Pilhiviers (Loiret), MM. Couppe, 
ancien notaire à Malesherbes, et Hutteau, maire de 
celle commune, en remplacement de MM. Leclerc et
Vaury ; , ,

Suppléant du juge de paix du canton du Jargeau, ar­
rondissement d'Orléans (Loiret), M. Raiivoizé. no­
taire à Sandillon. en remplacement de M. Miraux, 
appelé à d’autres tonctions;

Juge de paix du canton de Gourdon, arrondissement 
de ce nom (Lot), M. Lafeuille (Auguste), en rempla­
cement de M. Glandin ;

Juge de paix du canton de Martel, arrondissement de 
Gourdon (Loti, M. Sckfer (François), en remplace­
ment de M. Foulhlade;

Juge de paix du canton de Lesme*, M. Robinet 
(Etieniie-Louis-Nicolas-Joseph'i, propriétaire, on 
remplacementde Al. Oudüle, admis à taire valoir ses 
droits à la retraite;

Juoe de paix à Blidah (Algérie), M. Génot (Jules-Ferdi­
nand Auguste), avocat a Rouen, en remplacement de 
M. Pa ; .is, appelé à d’autres (ônclions.
— L’r,;;élé du 14 mars 1848, par lequel M. Miisnier 

(Achille), ancien avoué, a été nommé juge de paix du 
canton sud de Versailles (Seioe-el-Oise), en remplace­
ment de M. Allam, est rapporté.
• — Le Gouvernement provisoire vient de prendre un 
arrêté qui révoque de ses fonctions M. Lacaze, commis­
saire du Gouverne.ment piès le tribunal de première 
instance de Libourne (Gironde).

La proclamation suivante a été affichée ce malin : 
COMITÉ RÉVOLUTIONNAIRE 

pour les élections d 
l'asseublés katio>ale.

Citoyens,
Le salut de la République dépend de rassemblée na­

tionale. , ,
il faut que l'assemblée nationale représente le senti­

ment et la volonté du peuple.
Tous nos efforts doivent donc tendre à nommer pour 

représentants du peuple des républicains décidés à 
faite triompher la cause de l’égalité.

Nous n’avons encore que le nom de République, il 
nous laiil la chose. , ,

La réforme politique n’est que l’instrument de la 
réforme sociale.

La République devra satisfaire les vœux des travail­
leurs et abolir le prolétariat. . . ,

C’est pourquoi les patriotes soussignées ont institué 
un comité central qui fait appel à tous les vrais répu­
blicains, afin de constituer de.s comités spéciaux dans 
tous les arroadissemenls de Paris.

La réunion générale aura lieu aujourd'hui 18 mars 
salle molière

La proclamation suivante a été affleh e hier : 
RÉPUBLIQUE FRANÇ.AISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Peuple a été héroïque pendant le combat, géné­
reux après la victoire, magnanime assez pour ne pas 
punir...

Il est calme, parce qu’il est fort et juste...
Que les mauvaises passions, que les intérêts blessés 

se gardent de !e provoquer!...
Le Peuple est appelé aujourd'hui à donner !a haute 

direction morale et sociale.
Il est de son devoir ùe rappeler fraternellement à 

l'ordre ces hommes égarés qui tenteraient encore de se 
maintenir en corp.s privilégiés dans le sein de notre 
E îalilc.

Il voit d'un œil sévère ces manifestations contre ce­
lui des ministres qui a donné tant de gages à la Révo­
lution.

Que le Peuple se rassemble donc aujourd’hui, a dix 
heures, sur la place de la Révolution ; qu’il exprime sa 
volonté.

Nous avons versé notre sang pour la défense de la 
République; nous sommes prêts à le verser encore.

Nous atlendous avec confiance la réalisation des 
promesses du Gouvernement provisoire.

Nous attendons... nous qui manquons souvent du 
nécessaire...

A celte heure, ceux qui marchent contre la révolu­
tion, ouvertemeut ou sourdement-, commettent un cri­
me de lèse-humanilé.

A BOUS donc, Citoyens ! Allons au Gouvernement 
provisoire l’assurer de nouveau que nous sommes prêts 
à lui donner noire concours pour ioute.s les mesures 
d’ordre, d’unité cl de salut public.

F iïy  la République!
Aujourd'hui, é dix heures, place de la Révolution.

Sobrier, Cahaigne, Pilhes, Rozières, 
Ganneau, Lechalller, Imbert,

Depuis deux ou trois jours, des rassemblements ont 
lieu dans tous les quartiers de Paris, des groupes nom­
breux slalionni’iit et discutent sur les boulevards, sur 
les quais, dans les carrefours, partout. Assurément, les 
citoyens de toutes les opinions ont le droit de les ma­
nifester en quelque lieu, en quelque temps que ce soit; 
mais il faut cependant faire céder ce droit de libre ma- 
nilpstalioii devant les considérations supérieures de 
confiance et d'ordre publics. Les groupes, dans les 
conjonctures actuelles, sèment l’agitation, 1® trouble, 
la défiance; iis viennent merveilleusemcni en aide 
aux menées perfides et souterraines des réactionnai­
res, peu nombreux, mais acharnés. Aussi les bruits les 
plus absurdes se répandent-ils dans une certaine classe 
de citoyens et y trouvent-ils crédit. Mais que ces ci­
toyens se rassurenl ; le peuple veille et le gouverne­
ment aussi. Desouvrivrs, hier au soir, se sont spon­
tanément formés en patrouilles aelives, pour inviter 
les citoyens réunis sur la voie publique à se disperser 
et à ne pas entraver la circulation. Les ouvriers don- 
iieraiit leur concours à toutes les mesures prises 
pour déblayer la route où doit mircher, grande et 
forte, la République naissante ; tous les bons citoyens 
comprcudroiu que la confiance et le calme sont neces­
saires à la sécurité de tous et dans l’intérêt de chacun. 
Quant aux séditieux, aux ennemis de la iiatioii, ils se 
trouveront isolés, et l’on auiabon marché d’eux.

Comi>te l'eiitlii des Cliilis.
LISTE DES NOUVEAUX CLUBS.

Société démocialique de la Villetle, à la Villelle. 
Club des Amis de la République, citoyen Cugnot 

président, à Vaugirard.
Club il Chaionne.
Club Popincourt. rue de la Roquette, 80.
Club des Prévoyants, me de l’Arcade.
Club rue Fontaino-Saint-Georges, 8.
Club pour les élections de la garde nationale, bou­

levard Montmarlrc, 10.
Club rue du Faubourg-Saint-Auloine, 169.
Club Popincourt, rue Saint-Ambroise, 4.
Club de la République centrale, président Blaiiqui, 

salle du Prado.
Club de Gentilly, barrière d’Italie, 90, à Gentilly. 
Club Popincourt, dit des Vigilants, rue Amelot, 60. 
Club de Chaillot, école communale des filles, à 

Chaiilol.
Club du Progrès, président Deligny, à Montmartre. 
Club de '.'Atelier, rue des Maçons-Sorbonne, 13. 
Clubde Neuilly, rond point d® la Porte-Maillot, à 

Neuilly.
Club de Bercy, port de Bercy, 74, à Bercy.
Club des Travailleurs du neuvième arrondissement, 

rue Saint-Antoine, 104.
Club delà Fraternité universelle, président citoyen 

Bouix, ecclesiastique, rue du Bac, 75.
Club de la Fraternité, rue du Cbcrche-Midi, 65. 
Comité central pour les élections, Lescure prési­

dent, bazar Bonne-Nouvelle,
Club det Hommes libres, rue Saint-Honoré, 219 bis. 
Club des Amis fraternels, id.
Club du Triomphe, id.
Club dans une salle de la grande sourde 1 Institut. 
Club du douzième arrondissement, dans une salle 

do l’établissement des Sourds-et-Muets.
Club salle Chabrol, marché Saint-Laurent.

CLUB DES HOMMES LIBRES.
Présidence du citoyen Le Fèvre.

Sé«n''edul5maM. — AudébUl de la séance, le Ci- 
toyvii Le Fèvre, président, a pris la parole pour rendre 
compte A l’assemblée de la mission qui lui avait été 
lonflée, à lui et aucvtoyen Gadon, auprès du comité 
central des clubs réunis. — Le citoyen Langraim, se­
crétaire, a fait lecture du procès-verbal de la séance

Ayuntamiento de Madrid



d hier, et la discussion a été immédiatement ouverte 
sur une proposition du citoyen Gadon ayant pour but 
d intervertir le mode des élections de la garde natio 
nale. Cette proposition, après avoir été débattue, a été 
adoptée à une immense majorité.

L’ordre du ,uur appelle la discussion de plusieurs 
propositions présentées par des membres qui ne sont 
pas présonis. — Le président demande si quelque 
membre a une motion à faire à l’assemblée. Aucun ci­
toyen n.ayant demandé la parole, le président la prend 
îourdem ander queles dépêches dans les minisières 
ne soient conlièes qu’à des citoyens d’un civisme et 
Q un patriotisme éprouvés, à des républicains de la 
veille et non du lendemain.

Le citoyen Navoiseau combat cette proposition, qui 
est neanmoins adoptée à l’unanimité.

Le citoyen C h a ^ e r ,  oirvrier mécanicien,, fait au 
club une communication imporlanle. Des propositions 
ont été faites par certains individus suspects aux ou­
vriers de sou a^ther et à ceux d’autres établissements 
pour faite une démonstration en masse auprès du Gou­
vernement provisoire. Le motif de cette démarche est 
îademafidc-dajourhftraentâ untempspluséloigné des 
élections parlementaires. Ce'motif n’est qu'un prétexte 
ppür cadher des menées anarchiques.

Langrand appuie cette motion et avertit 
le club qu if a  été témoin lut-raêrae de scène s do vio­
lence-semblables dans ta rue Montmartre. »i importe 
que les bons citoyens se concertent pour déjouer ces 
iram ^as. Tous les membres du club sont invités à se 
rendre, qOctôraent demain à la séance pour procéder 
aTa discussSoù de ces dernières questions. Le citoyen 
presijqnt levé ensuite la séance.. Il est neuf heures.

, Leprélident, E. Le Fêvro.

CLUB DE L’UNION DES CLERCS.
Lé dtaanélte'12 mars 1818, environ ôOü clercs des 

études d huissier de Paris se sont réunis au palais de 
justice pour s entendre sur la ligne de conduite à sui­
vre par tous les clercs dans les circonstances présentes.

La question d’organisation du travail a surtout vive- 
meai préoccupé touslee membres de la réunion

Un comué de 12 membres, dont 5 maîtres clercs et 
/ CieTcs ordinaires, a été sur-le-champ organisé

RçinotviOe, nommé par acclamation pré- 
adenl du comité de l'assemblée, a prononcé le ais- 
cOirrs suivant :

«M eneurs, ■■
■ • Bien que notre réunion n’ait pas aujourd’hui un 

but poliUque, permellezTmoi, avant de vous eiiiroleBii' 
de Vos intérêts, de paVef un juste tribut d’hommuge et 
ue regret aux généreux citoyens morts pour la liberté.

« Tous, nous devons être aussi remplis de reconnais-
qui, le jour môme 

dota ^ctoirb, ont accepté la mission glorieuse, mais 
périls, de diriger le gouver- 

irement delichose publique.
« Ijommesanssi désintéressés qu’énereiques.ilssau- 

tous,, n’en doutons pas, leiierceau 
delà République naissairle.

forces de l’Autriche en Italie à150,000 hommes.
Mtlnn. — On fortifie le château et l’on garnit les

remparts de forls et de tours.
Turin. 1 mars. — A midi, un courrier est parti pour 

Pans. On le dit porteur de la reconnaissance de la Ré­
publique française.

— Le marquis de Laurentic Pareto, ciiargé par le 
roi de Piémont décomposer un nouveau ministère, 
wt arrive le J mars de Gènes à Turin, et dès le lende­
main il avail fait agréer les choix suivants : Je comte 

fffalres étrangères et président du 
conseil; M. Lisi, ministre de la guerre; M. tielopis, 
ministre de la justice; M. Guilio, ministre de fin- 
slruction publique; M. Parelo, ministre de l'intérieur; 
M, Ricci, ministre des travaux publics, et M. Cavour 
mimsirc des finances.

""e lettre de
Messine, du 29 février, qui donne quelques détails sur 
le dernier bombardement qu’a souffert cette malheu­
reux cib*. Le peuple s'est battu héroïquement, et en 
moins d une heure il a emporté tous les forts détachés; 
es troupes ont do se retrancher dans la citatelle, en 

laissant le terrain jonché de morts. Les pertes du côté 
des citoyens sont relativement minimes. La ville olle- 
môme n a pas autant souffert que pourrait le faire pen- 

® bomhardemcDt, giàce à la solidité des 
constiuclions. Le Porio-fraitco ou entrepôt des m,ar- 
chandises étrangères a été incendié par les soldats

seulement pour se venger 
rJ; ‘ ^ ‘'l'erie de la ciladelie empêclmit
les citoyens d approcher de l’incendie pour en arrêter 
les progrès. Neanmoins quelques magasins n’ont été 
atteints ni par les flammes ni par les bombes. Le cor­
respondant de Messine donne même les noms des ma- 

^  desquels coiilenaient des uro-

être partagé par les peuplé" qui ne demandent aii'à

princes. La Révolution française 
a proclame la première le principe du resnecl des

combien les princes qui ont fait la 
carte de 1 Europe, en 1815, ont fait bon marché de ce

valoir, mais
inêraL .Ï ^  ^  peuples eux-

I I

oû rn?̂ “h i o ^ h a b i t a n t s  est au comble . on a choisi un comité de vinel-anaire 
membres, chargé de la direction des affaires.^ ^

I • S. L électeur a, cédé ; loules les réfîrmesdeman- 
dues par la ville de Hanau sont accordées.
n a S u l ^ v f  " “m^'rod’un jour-
* ï f p i ï ' i ? d ô ' : . 5 F “ r

F a S t s  d l T c t > .
DÉPfinijEs TÉLÉGRAPHIQUES.

Toulon, 13 mars 18fô, 8 li. 112 du malin. 
l’i n l é S f  Gouvernement au ministre d«

l’enthousiasme
tion, venue au-devant de moi, m’a porté pour L isi

dmts chimi<jues, des éloiîes et des articles do Paris* 
Le bruit courait à Naples, le (i, qu

putée imprenable, avaiï été prise d’assauT à'paidè ïu  
renfort venu de Paierme. uu uu
fr IbS troupes sont dirigées sur la

Tcssin €t du PÔ, OÙ les liostilitJs sont im-iiii iicrii6S*

j^ourlcf, Draguignan pendant mon sé-

barrière^d; flSfle® avam-lüer à Paris par la

ESPAGNE.

vc
' àia«ooai(ic.
« Maiptenaflit, messieurs, nous sommes tous citoyens 
:rtlabtemcnt egàux. Mais, ne l’oubliez pas, la Provi­

dence, èh nous guidant dans la conquête d’e ce droit 
qui appartient a l’homme depuis le premier jour, nous 
.l'içiposé,! obligation d'ôtre sages

eifcocie.au calme et à ia sagesse. La sa- 
ce&h: r  est. nn -principe qu’il faut féconder de plus eu 

peut Bous sauver dans celte ère nou-

î'i chose publique; 
modifions: mais ne détruisons pas ; notre existenceuvMujouiio laa ; mure existe 
comme individus et comme nation, est à ce prix 
. * V«oehaeunpropox sagement. Du choc des idées 
jaillira Ja lumière.

soleil;?oyez toiis ses rayons 
destruction, c’est la 

protection de ioi^...Elle protégera..le maître cl i’ou-
i l  iXt I <1 foOITI-kâl ____  . k

'̂ V complète agila-
tion. On parlait d arrestations ifivstérieiisU opérées 
^ cmtalo et dans d’autrbs’villes iraporirnles

Narvaez cherchait s gagner, i'esprit des troupes et à

en faveur des victimes des événements de Paris ^
La catalogne s est vivement émue des événements de 

à décrire ‘̂ ’agiüoo diflicUe

^ «dressé à ses conci­toyens un avis dans lequel on lit ce passage ; « Je n'ai 
encore reçu ni ordre ni instructions de Paris Sitôt oup 
J en aurai reçu, je m’empresserai de réuni mes c o T  

,q«e ̂ invite à tester calmes et pàLibles T à  
respecter les lois et les opinions du pavs^ami dans le 
quel nous nous trouvons » ^  ^

-Avignon, 13 mars 18<8, 5 lieuresdu soir 
Le commixaire du Gouvernement dans ies Basses- Alpes, au ministre do nm ériear ; ®
« Je viens de présider un banq >et de six csnls ner 

raüitafre" “réw'n^'®'^ «“^orités civilê s et

« Vous recevrez incessamment des détails, 
suré!"» de toute la population nous estas-

“ s S . iiiiligu; mais ce que nous savons 
™ de pareilles questions no peu­

vent être résolues par la violence, que les délégués du

BAVIÈRE.

jn e r, le capital et l^ravail, parce que ce sont les deux 
éléments indispensables-de ta société. l'a-e lague! »

I^rês-Cfi di^oure, teiigiçuscmoin écouté, laiéuuion 
a « i  dans-Je pUis grand ordre. Le président
a Dwa^st#t.l «$poir de vou- tous les cleics s’associer à

On épriit de Munich, 10 mars :
lierléiiaiionalp'^i?n"'^®®‘l/'^^^ “  ressente de la 
de la p.fr de nature à motiver,

«°® uemonstralion militaire. Quelques diplomates prétendent que le gouvernement 
pru^ien, ^ n s  tenir compte de.s assurances pacifiques 
contenues dans ce document, n’y voit qu’uu acte d’an

des hommes soudoyés par les car-
i S é Ï Ï  la p S ^ ^ e ' ^ o e ^

A U lU IJrd 'h lI i H*:jiilri3e n > J -,Aujuurd hui d autres arreslatioas ont eu lieu nonr 
la môme cause. L'un des individus incarcéïési^ait

T̂—-V'TTC*
sa généreuse pensée.

Lne réuaicjn générale s'éis'érà bientôt convoquée.

CLUB EQ£LffiÛURT.
18^. _  L’assemblée a décidé à 

élections, de la gaide nationale, 
elle ne donnera son sutTragohaucunciuididal, quel auè 
®‘̂ 'il^J?W^,®y:£û_-n’a nréaliiblcment signé sur un

àc e lu ^ g e  l’acceptation 
diL^tdatiÆperaUîiiDüUaihfièur sm ^
I P.fenon '̂l'i-’uëàgeînent, àii bom de la Liberté,

de lEgaliie.delaFralernltéTteraire lous nos effort'' 
ié-tomc OQiro Jaflueace, pour faire inscrire e.n 

tête dft Jft^^nauvelle oonslilution la déclaration des 
Dsoilsdft l,hon«nc#tdq citoyen, àlaquelle nous décla- 
roflsadljvj'ef de.tous points otBansaiicpue restriction « 

•Siv^ns?Ui^«i.iconstapcegrave, la majorité recou- 
naissait que 1 un d entre nous ^manqué à i'un de tes
'■fl8«âé'n«flte,-JA;donpe(i’a immédlatemiint sa démission.

‘ ’ ■’ ■- i • '  pr<!«d#nl, Maigrep.
Le »fer<mtra. Y, Ciiipiiü.v.

— V WN.V •

France un appui moral, pourvu que ra£rres.sinn nw 
vienne pas de ia République. La crainte S i T i r  les 
e’îi'Min '®! P *'® puissante encore que cel-L̂'èss'j'.ïâe,.” ‘

PRUSSE.
lierlin, 6 man. — Les troupes sont consicnépq Hqrw 

leurs casernes. On répand des brociiuies révoîution- 
“dre^ent surtout aux travailleurs. LaBour- 

t  f  laudwehr n’om

Pvi^Jft.lÇ.gijifp 1,848,

fréVrln V,?' pupuiairœ. Le prince Hwirl de Prussi'
mues ’ ''U'” '"®êOU'’erfleur des provinces rhô

ALLEMAGNE.

l u  , .l  : <jü_aï. -«aaz>a.^nM-—
F(r»iig'er.

", ITALIE.
1Vopt«,24fjÿrier.-- Le ro in  prêté senuent à la 

ÇOflslitalioiï. lbraJiira-PacUa et Pamiral Parker assis- 
taieet,à^eüre(iotùe...Uif.avuavec déplaisir que le 
drapeau tricolore arboré au château royal, à la pre­
mière salve ddu'lillprie, était en lambeaux et qu'it a

-fd  février. — La nouvÉdle Ju bombardement do Mes-

On écrit de Francfort, le 7 mars • 
r . « L r , ' s e  mainliem, l’introduction du svstème 

dans presque tous h's états de la L n- 
fedéialioii, rapprochera l’Allemagne de la Francecl 
nous assurera les syiupatliios des peuples errmani- 
ques : 'nais SI, au contraire, la guerre vient S éclater 
SI surtout 1 attaque vient de la France la Rénuhli me
i f i f a h e S T '"  de la ualiona-'

« La cour de Berlin a déclaré, dil-on nue la snnm 
51 lon.d’un traité d’alliance délJnsive entre la Prû ŝ ŝ ' 

A ® P"Ssie n’avait aucun fondement. ’. ...—  ,, n-vuii. auuuii iuiiai*menL.
«Quelques membres de la diète ont témoigné dit 

on, le regret delrouverdansla circulaiie de M^Lam ir- 
tine un passage qui annule les traités de 181.5 Ils ne 
remarquent jias assez que cette déclaration est accom­
pagnée d une restriction rassurante, puisque la France 
prüm« de respecter la d.slribuHon L u l l l l  des lerri-

« D’ailleurs, tout le monde sait que ces traités n’ont
SlrniiiV s^ieTJ^'.m 'r'^ ''’’ P'iissaucesabîwiuiistis Ut tes ont pas respectes quand leur inlérei
l’exigeait. C’est à colle valeur morale ï  Je manUeS
8ad^ül^se, il la repousse et l’annule. Ce sentiment doil

ti • î yu wmufttaciiiUui uO jMeS’
nc*l'^^-“‘''^**<d«'aoqveau les pussions. La ville relen- 
ti:^it,dJiftpréçalionscomre le ministère.

^ “  Da camp de réserve de
30-,(MMj hommes sera formé aux environs d’ÜUèoe, ce

1 . - — *- UÜO lliUlVtCiUS
sut lui une ceriaine somme d’argeat.
.• “  février, parmi les malheureux tombés vie-

Il r ifiiS
d’E?u sur r l ’at taque du ChàteS- 

PH9® du Palais-Royal. Ilaétéfranué en 
pleins poitrine d une balle quia traversé leDnfimnn 
rDcrci^a^)^“*̂  Jours après, il succombait, avec le seul 
m  S n ça^s ®' S’®''®"®® victoire, de ne pas mou-

Ces quelques mois à sa mémoire pourront arinn.-ir 
pour ses amis l’amertume du regret carTs « a S  
que là France sait se souvenir^des brave fu fo m  
donné pour elles leur sang et leur vie. ^ ‘

,,  , . , . du Peuple,]
.llalgre les importantes mesures prises en faveur Un

uû UomÏ  personnes qui % disposent à
P î m L t i  *e p r 'ï  de la pièce d’or de 2ü (r
C£,t monte anjuurd hui jusqu’à v,SGT-uiitT francs'” '̂
àclL l ^ f®*'’ dans l’état

le uoüvem régime que nous venons de louder ^ ^   ̂
, ,  T ,,  ., (L'Esiafctie).

rrr-iiiiA àn a VDrsé de suite l’inté-
contributions directes pour 1848 en 
® nation les trois deruieis douzièmes 

?• ®„y®*î « pris, en outre, l’engagement d’aller à 
enn^rU^A-^" oclobre, compléter le versement dù de ses
Cest à nne“e\p'^ pourles trois mois restant d^s^ c  est la une excellente et palriolique mesure mie tiaiic 
recommandons à tous nos-concitoyeiisrson m k S n  
.aurait pour n^ullat immédiat de rassurer les banaues 
es capitaux, d’empêcher la dépréciatm^des elTetfpu: 

blics, de tranquilliser les rentiers, et de doiiiier^an
de le/miner, en i w8 a  

184J, les gi ands travaux d'utilité publique volés dans 
les précédents budgets ou déjà en S d ’cxvcution 
-M LUTaiu !̂”  ̂ citoyens à suivre l’exemple dé

Les citoyens blesiés dans les journées de févi ipr

hôtel provisoire°denn;u)idêrcîvV ls,";dreS”  
lenre demandes d admission au conseil médical de 
1 hôtel, guichet du Poat-.N'atioual. ii"-Jicai de

— On .assure que le ConjciV de défense est d.ins l’in
d’un de30,000hommès7ên'';vânrd^ 

décissur le clioii de l’officier-générat qui c o S  
lait le rapemblenientdes troupes;on désigue cenen 
daiil déjà le gécvral de division Négrier. ^

L 'im  des y c ra n is , rcU aclcur en  c h e f:  Ca iia iü n e

3 mois. 
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